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E 2001 (C )5 /87

Le Chef de la Division des Affaires étrangères du Département politique,
M. de S  tout z, au Ministre de Suisse à Vienne, M. Jäger

Copie L A D Berne, 15 novembre 1932

Nous avons l’honneur de vous faire savoir, à titre d’indication, que, ces jours 
derniers, l’ambassadeur de France et les Ministres de Grande-Bretagne et d’Au
triche à Berne ont fait auprès du Chef de la Division des Affaires étrangères des 
démarches, sans doute concertées, pour savoir à quoi s’en tenir au sujet de la par
ticipation de la Suisse à la dernière action de secours en faveur de l’Autriche.

Des négociations étant en cours entre la Suisse et l’Autriche à l’effet de régler 
la question du travail de perfectionnement de la broderie au Vorarlberg, le Conseil 
fédéral avait décidé de différer toute décision relative à l’action de secours jusqu’à 
ce que le problème du travail de perfectionnement eût trouvé une solution satisfai
sante pour nos intérêts!.

Si le Ministre de Grande-Bretagne s’est rangé, sans trop de peine, à notre 
manière de voir, l’Ambassadeur de France a montré plus d’insistance. M. de Mar- 
cilly a fait valoir, entre autres, qu’un retard de la part de la Suisse pouvait avoir 
de sérieuses conséquences, plusieurs Etats, dont l’Espagne et la Tchécoslovaquie, 
attendant, pour se prononcer, de savoir quelle serait notre attitude2.

En ce qui concerne le travail de perfectionnement de la broderie, le Ministre 
d’Autriche a déclaré que son Gouvernement ne désirait que voir aboutir les négo
ciations, d’autant plus que c’est, suivant M. Hoffinger, le Vorarlberg qui souffre le 
plus de la suspension du trafic de perfectionnement. Il est même allé jusqu’à dire 
que la Suisse pourrait peut-être donner son adhésion immédiate à l’œuvre de se
cours sous condition suspensive, c’est-à-dire à condition que les négociations aus
tro-suisses reçoivent préalablement un règlement satisfaisant. Nous joignons, 
pour votre information personnelle, à ce pli une copie de la lettre que M. Hoffin
ger a adressée, à ce sujet, au Président de la Confédération3.

P. S. Ajoutons, à titre confidentiel, que le Conseil fédéral n’a pas estimé pou
voir, en dépit de ces interventions, se départir de la ligne de conduite qu’il s’était 
précédemment tracée, mais il garde un contact étroit avec les milieux saint-gal- 
lois, à la requête desquels cette ligne de conduite a été adoptée, afin que la déci-

1. A la demande du Conseil d ’E tat de Saint-Gall et du Directoire commercial saint-gallois, 
appuyée par le C hef du Département de l ’Economie publiqué (Cf. n° 202).

Le Conseil fédéra l s ’est rallié à cette demande (E 1004 1/336, PV C F  du 28 octobre), y  compris 
le C hef du Département des finances qui, en ju illet (document non retrouvé) et le 26 octobre 
(E 6100 (A) 6, Archiv-Nr. 135), a saisi ses collègues de deux mémoires énumérant toutes les rai
sons politiques, économiques, militaires et morales qui imposent à la Suisse de participer à l ’ac
tion de secours.
2. Notice transmise au Conseil fédéra l le 11 novembre (E 2001 (C) 5/87).
3. Non reproduit.
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sion si impatiemment attendue par le Gouvernement autrichien et les Gouverne
ments qui ont pris l’initiative de secours en faveur de l’Autriche ne soit pas 
différée plus longtemps qu’il n ’apparaîtra strictement nécessaire.
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E 2001 (C )3/171

Le Ministre de Suisse à Istanbul, H. Martin, 
au Chef de la Division du Commerce 

du Département de l’Economie publique, W.Stucki

Copie
L N° 1119 Ankara, 18 novembre 1932

Turquie
Régime de devises. Compensations. Accords de clearing avec d’autres pays

Ce n’est pas sans un grave souci pour l’avenir de nos relations commerciales 
turco-suisses que j ’ai constaté par les statistiques que vous m’avez envoyées sur 
les neuf premiers mois de 1932 la chute verticale de notre commerce (2000000 
de francs de ventes suisses et 2300000 francs de ventes turques).

A mes rapports des 19 m ai1 et 28 ju in 2 derniers, qui vous demandaient votre 
avis sur la conclusion éventuelle d’un accord de clearing, vous aviez bien voulu 
me faire savoir qu’un accord de ce genre ne pourrait se faire que sur la base de 
celui que vous avez conclu le 27 avril 1932 avec la Yougoslavie3. Je vous avais 
laissé entrevoir que lorsque je me trouverai à Ankara, j ’avais l’intention d’entrete
nir de ce sujet le Ministre de l’Economie Nationale. Vous m’aviez en outre in
formé que vous appliquiez déjà dans une certaine mesure des compensations avec 
la Turquie au moyen du contingentement des tapis d’O rient4.

A ce moment-là du reste, ce Ministre, Mustafa Seref Bey, qui s’était engagé 
dans une politique outranciére de restriction des importations, ne représentait pas 
pour nous un espoir positif. Heureusement, en raison des plaintes du commerce et 
de l’industrie turcs, le Gouvernement s’est rendu compte que le Ministre avait 
exagéré, et c’est dans ces conditions qu’il a été, en automne, remplacé par 
Mahmud Celai Bey, Directeur Général du plus grand des instituts financiers 
turcs, la Banque d ’Affaires, dont il a conduit la barque avec beaucoup d ’intelli
gence et d’esprit libéral.

Votre lettre du 16 septem bre5 me rappelait qu’il ne fallait pas perdre de vue que 
l’on devait chercher tous les moyens susceptibles de remédier à l’état actuel de la

1. Non reproduit.
2. Non retrouvé.
3 . RO,  1932, vol.4 8 ,p p .2 2 5 -2 2 7.
4. Introduit par l ’arrêté du Conseil fédéra l du 3 juin 1932 (RO, 1932, vol.48, p p .289-291).
5. Non retrouvé.
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